
 
 
       

 

 

Conseil national de l’Ordre des pharmaciens 

Anne-Laure Berthomieu  

aberthomieu@ordre.pharmacien.fr  
Tél : 01 56 21 35 90  

PRPA 

Danielle Maloubier danielle.maloubier @prpa.fr  

Sophie Matos sophie.matos@prpa.fr  
Tél : 01 77 35 60 98 

www.ordre.pharmacien.fr @Ordre_Pharma  

Paris, le 3 juillet 2017 
 
 

Carine Wolf-Thal,  
élue Président du Conseil national de l’Ordre des p harmaciens 

 
  
 

Le 3 juillet 2017, les membres du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens ont élu Carine 
Wolf-Thal à la présidence de l’institution. Ces élections partielles ont été organisées afin de 
remplacer le précédent président, Isabelle Adenot, nommée membre du collège de la HAS. 
L’élection de Carine Wolf-Thal au sein du Bureau du Conseil national, en tant que représentante 
de la section A, ce même jour lui a permis de présenter sa candidature à la présidence du 
CNOP.   
Le nouveau président est élu pour un an jusqu’aux prochaines élections de l’Ordre qui se 
tiendront en 2018.   
 
Carine Wolf déclare: « Je remercie les membres du Conseil national de m’ac corder leur 
confiance qui m’honore et m’oblige. Je suis heureus e de constater que le projet que je 
propose répond aux attentes de mes confrères. En ef fet, celui-ci se fonde sur deux lignes 
directrices : un Ordre portant une vision de l’évol ution de l’exercice en phase avec son 
temps, et un Ordre exemplaire dans l’accomplissemen t de ses missions, au 
fonctionnement optimisé.  » 
 
Un parcours professionnel diversifié 
Le parcours professionnel de Carine Wolf-Thal, 51 ans, lui a permis d’acquérir une expérience 
diversifiée de la pharmacie : d’abord, dans le cadre de ses études, au sein d’un laboratoire de 
recherche en biologie à Londres, suivi de 10 ans dans l’industrie à un poste de responsable 
européen de développement clinique pour un laboratoire international, pour ensuite devenir 
titulaire en 2007 d’une officine à Rouen. Cette dernière activité représente l’aboutissement de sa 
volonté professionnelle et personnelle de mettre ses compétences et son énergie au service et 
au contact direct du patient.   
 
Un engagement ordinal solide 
Au sein de l’Ordre, après avoir présidé le Conseil régional de Haute Normandie de 2012 à 2015, 
elle a été élue  membre du Conseil national (de 2015 à 2017) lui permettant de travailler sur de 
nombreux dossiers concernant l’ensemble des métiers de la pharmacie à l’échelle nationale et 
européenne en tant qu’élue référente de l’exercice professionnel.  
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Un projet collectif au service des pharmaciens : « 300 jours et 10 mesures pour notre avenir » 
Le projet porté par la nouvelle présidente s’articu le autour  de deux lignes directrices : 
 
- un Ordre portant une vision de l’évolution de l’e xercice en phase avec son temps 
- un Ordre exemplaire au fonctionnement optimisé 
 
Ces deux axes  s’appuient  sur 10 mesures concrètes qu’elle mettra en œuvre dans les 300 jours 
à venir : 
1 - faire aboutir le code de déontologie 
2 - créer des groupes de travail transverses sur les  thèmes de la prévention, l’antibiorésistance, 
les services cliniques des pharmaciens et le circuit du médicament 
3 - établir un document prospectif sur les évolutions des technologies  et leurs conséquences sur 
l’exercice de la pharmacie et de la biologie (objets connectés, télémédecine, automatisation des 
processus…) 
4 - contribuer activement à la réforme des études afin de renforcer l’attractivité des métiers de la 
pharmacie 
5 - donner aux sections (représentant chaque métier de la pharmacie) les outils nécessaires pour 
suivre en temps réel les évolutions concernant les structures d’exercice des pharmaciens, avec 
deux objectifs : maintien de l’indépendance des pharmaciens et accès aux soins de proximité 
 
6 - mettre en œuvre la réforme de l’Ordre prévues par les ordonnances 
7 - préparer les élections ordinales de 2018 et susciter des vocations 
8 - mener une réflexion sur les orientations des finances de l’Ordre 
9 - poursuivre les évolutions en matière de communication avec les confrères 
10 - être irréprochable dans l’exercice de missions de l’Ordre en intégrant dans le fonctionnement 
les observations relevées lors des récents audits 
 
 
 
 


